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L'Union européenne est -elle devenue  

 un piège  pour la France ?  

     Par Jacq ues MYARD  

La France est lôun des six £tats qui a port® le Trait® de Rome sur les fonts 
baptismaux; beaucoup de Français ont alors placé leurs espoirs dans la 

« construction européenne »  pour ne plus revivre les guerres. 

Revenu au pouvoir en 1958, le général de Gaulle lui-même a appliqué 

lôouverture des fronti¯res douani¯res malgr® lôopposition patronale. 

François Mitterand affirma  : «  La France est notre patrie, lôEurope notre 

avenir. » 

 

Cet enthousiasme fut brisé par le rejet du traité pour une Constitution 

européenne en mai 2005 par les Français  et en juin aux Pays-Bas. Ce 

texte créait un super État fédéral. 

N®anmoins le trait® de Lisbonne reprit lôessentiel  des stipulations du 

traité rejeté sauf les attributs régaliens : le drapeau, la devise et lôhymne ; 

lôUnion Europ®enne ( UE) nôest plus un ETAT mais demeure une 

organisation internationale, les États conservent la compétence de 

la  compétence. 

 

Sous lôimpulsion dôEmmanuel Macron, adepte utopiste de lôEurope,  et 

surtout sous lôimpulsion technocratique de la Commission qui dispose 

dôune multitude de comp®tences nouvelles conf®r®es par le trait® de 

Lisbonne, lôUE boulimique est devenue ç obèse » , et veut tout gérer ; les 

pays dôEurope ont d®sormais des souverainet®s limit®es, situation qui 

rappelle singulièrement  la théorie  Brejnev de la défunte URSS. 

Lôhistoire ressert parfois,  sans vergogne ses plats froids ! 

  

Ces derniers mois, une seule question vient ¨ lôesprit : 

LôUE nôest-elle pas devenue pour la défense des intérêts de la France un 

pi¯ge, en dôautres termes lôUE d®fend elle les int®r°ts de la France ou 

prend-elle  en compte les int®r°ts dôun autre £tat ? 

  

-Mercosur   : pour la premi¯re fois la Commission a ignor® lôopposition 

de la France et d®fendu les int®r°ts de lôAllemagne, puissance dominante 

de lôUE . 

Assez de malentendus, soyons lucides ! Nos agriculteurs sont sacrifiés sur 

lôautel de lôindustrie allemande, côest le r®alit®. Les jubilations de Ursula 

von der Leyen depuis le Paraguay nous enlèvent toutes illusions. 
  

«  Le malentendu est le mur porteur des relations humaines.  » 

Martin Page  

-La Chine , championne  des panneaux solaires,  submerge  les pays 

européens de ses équipements à des coûts défiant la concurrence. 

En 2013, la France avec dôautres £tats membres demande ¨ LôUE 

dôimposer des taxes anti dumping sur les produits chinois visiblement 

subventionnés pour conquérir les marchés européens. 

Refus  cat®gorique de lôAllemagne qui ne veut surtout pas se f©cher  avec 

son client essentiel pour son industrie automobile et manufacturière.  

Dix après,  la Chine détient le quasi-monopole de la fabrication des 

panneaux solaires en Europe. 

 

Lôindustrie allemande des panneaux solaires a disparu , anéantie par les 

Chinois ; côest une faute sans appel de Berlin. 

-Coop®ration en mati¯re dôarmement : la coopération  franco-

allemande pour la conception et la fabrication dôarmements a commenc® 

par des succès certains : lôavion Transall ( 1967 ) , le missile Milan ( 1971 

/ 73 ).  

Puis en d®pit de lôaccord des ministres  de la défense : Debré-Schmidt ( 

décembre 1971- f®vrier 1972 ), Berlin sôest oppos® ¨ la vente de blind®s ¨ 

lôArabie Saoudite en 2012. 

 

En octobre 2019,  lôAllemagne accepte de ne pas sôopposer ¨ lôexportation 

de matériels militaires fabriqués par la France si le pourcentage de 

fabrication allemande nôest pas sup®rieur ¨ 20% . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mais le problème subsiste pour les projets intergouvernementaux ï le 

char franco-allemand du futur(  MGCS) , et lôavion de nouvelle g®n®ration 

( NGWS) ï qui sont de facto exclus de lôaccord dôoctobre 2019. 

Les tensions vont perdurer, et cela dôautant plus que les industriels 

allemands ont fait pression sur Dassault pour obtenir en vain les brevets 

français : rien que ça ! 

«  Il nôy a de p®ril absolu que pour qui sôabandonne. » Antonin 

Arthaud  

-Nucléaire  / Taxonomie:  sous la pression des « Grûnen » - les 

®cologistes dôoutre Rhin - et dans lôambiance internationale cr®®e par le 

tsunami et la catastrophe de Tchernobyl, lôAllemagne de la chanceli¯re 

Merkel renon­a ¨ lô®nergie nucl®aire , puis elle exerça  de vives pressions 

sur la France pour  quôelle ferme la centrale de Fessenheim, ce quôelle  a 

obtenu ; la doxa de Macron est ne pas froisser Berlin, au nom du mythe 

du couple franco-allemand ! 

  

Pour les entreprises allemandes il est inconcevable que leur concurrentes 

fran­aises puissent b®n®ficier dôune ®lectricit® moins on®reuse quôelles. 

Le combat anti-nucléaire , donc anti français fut mené avec le soutien de 

la Commission à Bruxelles. 

Pour appara´tre attrayant, il fallait biaiser, manipuler lôopinion 

internationale en exigeant de développer les activités vertes 

respectueuses du développement durable 

Tout se joua alors sur la négociation du règlement 

européen « TAXONOMIE  »  qui liste les activités qui peuvent être 

considérés comme des activités durables : Ô surprise le nucléaire ne 

figurait pas dans les projets du règlement. 

Il fallut une négociation ardue et déterminée pour obtenir du Parlement 

europ®en, de la Commission et de lôAllemagne, le classement des activit®s 

nucléaires dans le règlement. 

  

-Le couple franco -allemand  : Côest le concept  coqueluche, mythique 

des eurobéats et autres naïfs qui prônent une quasi fusion avec 

lôAllemagne dans tous les domaines ; un ministre souhaite faire un projet 

, réflexe immédiat : « que font les Allemands ?  allons le leur demander ». 

Au demeurant, les Allemands, médias compris,  ne parlent jamais de 

« couple franco-allemand » , et pour cause, ils se gaussent de la naïveté 

française et jouissent de leur suprématie !   

  

« Face  aux grands p®rils des pi¯ges, le salut nôest que la 

grandeur.  » Charles de Gaulle.  

  

De la GRANDEUR, il y faut du courage, de la détermination et surtout 

une vision, pas de naïveté. 

"LES  ETATS NôONT PAS DôAMIS !" Charles de Gaulle  

 
Jacques Myard Maire de Maisons -Laffitte  Membre honoraire du Parlement, Président 

du CNR et de lôAcad®mie du gaullisme. 
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          « Le Génie français, de Colbert  

            à De Gaulle, et après  ? » 
 

« Vieille France, accabl®e dôhistoire, meurtrie de guerres et de r®volutions,  
allant et venant sans relâche de la grandeur au déclin  mais  

redressée de siècle en siècle par le génie du renouveau. » 
Charles De Gaulle.  

       Par Christine ALFARGE,  

Peu dôhommes ont offert ¨ la France une volont® et une clairvoyance en 
pensant ou en agissant pour la grandeur du pays. Ne dit-on pas quôil faut 
vivre avec son temps ? Mais ce temps pr®sent nôest riche que de la 
transmission des valeurs ou de lôinspiration dôun mod¯le qui fit la 
grandeur de la France. 
 
Pourquoi lôhistoire ne renouerait-elle pas avec lôambition 
économique  ? 
À son époque, Jean-Baptiste Colbert, contrôleur général des Finances, 
ministre de Louis XIV, illustre parfaitement ce  souci permanent de hisser 
la France à un rang de grande puissance avec pour fidèle devise : « Pour 
le roi souvent, pour la patrie toujours ». Apr¯s trois si¯cles dôhistoire du 
rayonnement de la France du roi Louis XIV, puis de Napoléon 1er, le 
général De Gaulle incarnera cet esprit de grandeur au service de notre 
pays en parlant « Au nom de la France ». 
 
On ne peut servir lô£tat quô¨ partir des r®alit®s. 
De Colbert ¨ De Gaulle, il sôagit de bien servir lôEtat dont lôint®r°t g®n®ral 
en sera le grand principe. Leur caract®ristique commune est dôarriver au 
pouvoir dans une économie désastreuse, leur force sera de faire converger 
les domaines contribuant au développement du pays mais naturellement 
un pays ne peut se d®velopper sans avoir des finances ¨ lô®quilibre, créer 
de la richesse et produire chez lui, en lôoccurrence fran­ais, la 
souveraineté nationale en dépend.  
 
À son époque, Colbert régit tout, réforme tout, assure une relance à lui 
tout seul. Plus tard avec Napol®on, les contours dôune nouvelle France se 
dessinent alors, place au Consulat avec dôimportantes r®formes dont 
lôensemble des grands corps de lô£tat seront nomm®s par lui, tels que les 
Pr®fets, le Conseil dô£tat, la Cour des comptes, etcé « La souveraineté 
réside dans le peuple français, dans ce sens que tout, tout sans exception, 
doit être fait pour son intérêt, pour son bonheur et pour sa gloire.  »  
 
Dans la lignée des grands réformateurs, le général De Gaulle gouverne par 
la confiance, instaurant de nouvelles institutions auxquelles il associe les 
Français. À son retour aux affaires en 1958, si les efforts du redressement 
économique et social portent leurs fruits dès 1962, le général De Gaulle 
écrivait avec lucidité dans ses M®moires dôespoir : « Aux prises avec les 
réalités matérielles et humaines dans un domaine o½ tout nôest quô©pret®, 
où rien ne se trouve acquis une bonne fois, et sans retour ; où, quoi que 
lôon obtienne, personne ne sôen contente ¨ beaucoup pr¯s. Je v®rifie 
chaque jour que lô®conomie comme la vie, est un combat au long duquel 
il nôy a jamais de victoire qui soit d®cidemment gagn®e. M°me le jour 
dôun Austerlitz, le soleil nôy vient pas illuminer le champ de bataille. »  
 
Une certaine idée de la France.  
M°me si le sens de lôEtat est bien souvent inn®, il faut toujours des 
circonstances exceptionnelles où des hommes, avec une influence 
d®terminante, se r®v¯leront. Quôest-ce qui pousse quelquôun ¨ se mettre 
en danger pour respecter lôid®e quôil se fait de son pays ? Est-ce lôorigine 
du milieu auquel il appartient qui conditionn e ses actes ? Colbert est déjà 
rompu ¨ lôexercice du pouvoir lorsquôil b®n®ficie pour le plus grand bien 
de lôEtat de la disgr©ce du surintendant aux finances Nicolas Fouquet. Sa 
philosophie ®conomique repose ¨ la fois sur lô®quilibre budg®taire et le 
mercantilisme, il contribuera ainsi à endiguer le creusement du déficit 
battant tous les records sous Mazarin laissant à sa mort 27 millions de 
livres de dettes ¨ lôEtat alors quôil nôy en aura plus que 8 millions ¨ la mort 
de Colbert.  
Pour ce dernier, le commerce était aussi un gage de richesse nationale à 
condition bien sûr que ce soit des marchands français, il disait : « Les 
marchands étrangers sont comme des pompes qui tirent hors du 
royaume la pure substance de nos peuples (é) ; ce sont des sangsues qui 
sôattachent ¨ ce grand corps de la France, tirent son sang et sôen 
gorgent.  »  
Pour Charles De Gaulle, militaire, dôune ®ducation stricte, rien ne le 
prédestinait à gouverner en pensant aux plus défavorisés dont les femmes 
auxquelles il octroiera le droit de vote en 1944 et la classe ouvrière.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Tout en pensant à la bataille de la France, il avait en tête la reconstruction 
du pays adressant notamment un message au Congrès technique de la 
France au combat le 19 mars 1944 : « Il sôagit que lôEtat lui-même prenne 
en main lôensemble du probl¯me, quôil con­oive et quôil dirige 
effectivement lôactivit® ®conomique du pays et de lôEmpire. Lui seul peut, 
d®sormais, le faire dôune mani¯re suffisamment concentr®e et, par suite, 
économique. Lui seul aussi est en mesure dôadapter le progr¯s social au 
progrès des richesses générales. » 
 
En 1958, la situation financière de la France est extrêmement 
pr®occupante, il nôy a plus de r®serves en devises, la dette ext®rieure est 
phénoménale, le déficit du commerce extérieur abyssal. Le seul choix 
sôimposant au g®n®ral De Gaulle est la remise en ®quilibre des finances et 
de lô®conomie, rappelant aupr¯s des Fran­ais la n®cessit® de lôeffort qui 
porte notamment sur la stabilit® des prix, lô®quilibre du budget et le 
soutien aux investissements. Il obtient leur confiance, gage de proximité 
à travers tous les déplacements effectués dans les territoires pour 
expliquer sa politique nécessaire à la réussite du redressement 
économique du pays. 
Dans ses M®moires dôespoir, Tome1, Le Renouveau (1958-1962), le 
général De Gaulle écrira : « La politique et lô®conomie sont li®es lôune 
lôautre comme le sont lôaction et la vie. Si lôîuvre nationale que 
jôentreprends exige lôadh®sion des esprits, elle implique ®videmment que 
le pays en ait les moyens. Ce quôil gagne gr©ce ¨ ses ressources et ¨ son 
travail  ; ce que sur ce revenu total, il prélève par ses budgets, soit pour 
financer le fonctionnement de lôEtat qui le conduit, lôadministre, lui rend 
justice, le fait instruire, le défend, soit pour entre tenir et développer par 
des investissements les instruments de son activité, soit pour assister ses 
enfants dans les ®preuves que lô®volution fait subir ¨ la condition 
humaine ; enfin ce quôil vaut au sens physique du terme, et par 
cons®quent, ce quôil p¯se par rapport aux autres, telles sont les bases sur 
lesquelles se fondent n®cessairement la puissance, lôinfluence, la 
grandeur, aussi bien que ce degré relatif de bien-être et de sécurité que 
pour un peuple, ici -bas, on est convenu dôappeler le bonheur. 
   
Cela fut vrai de tous temps. Ce lôest aujourdôhui plus que jamais, parce 
que tout individu est constamment en proie au désir de posséder les biens 
nouveaux cr®®s par lô®poque moderne, parce quôil sait quô¨ cet ®gard son 
sort d®pend dôune mani¯re directe de ce qui se passe globalement et de 
ce qui se décide au sommet ; parce que la rapidit® et lô®tendue de 
lôinformation font que chaque homme et chaque peuple peuvent ¨ tout 
instant comparer ce quôils ont relativement ¨ leurs semblables. Aussi est-
ce l¨ lôobjet principal des pr®occupations publiques. Il nôy a pas de 
gouvernement qui tienne en dehors des r®alit®s. Lôefficacit® et lôambition 
de la politique sont conjugu®es avec la force et lôesp®rance de 
lô®conomie. » 
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Mettre tout en îuvre pour assurer lôind®pendance nationale. 
Soucieux dôun commerce ext®rieur florissant, ¨ la balance exc®dentaire, 
garant de la richesse nationale et au service de lôind®pendance 
économique de la France, Colbert disait : « Si nos fabriques imposent à 
force de soin la qualité supérieure de nos produits, les étrangers 
trouveront avantage à se fournir en France et leur argent affluera dans 
les caisses du royaume. » Somme toute, il est le premier à lutter contre 
les délocalisations incitant les entreprises à produire en France parce que 
selon lui « on importe trop parce que lôon fabrique mal. »  
 
Volontarisme et clairvoyance .  
Nous nous sommes trop éloignés du colbertisme depuis le général De 
Gaulle. Le général De Gaulle avait compris bien avant son retour au 
pouvoir en 1958 que lôing®rence de lôEtat ®tait indispensable dans les 
affaires économiques du pays. Il disait « LôEtat lui-m°me a besoin dôune 
organisation nouvelle. Non seulement il faut des organes propres 
dô®tudes et de direction capables dô®clairer et dôexercer ses pouvoirs, 
mais il lui faut aussi la consultation permanente des grandes catégories 
nationales intéressées : travailleurs, producteurs, et techniciens. »  
ê travers lôhistoire, de la royauté à la république, la réussite et le 
rayonnement du pays d®pendront de lô®quilibre des finances, gage 
dôind®pendance nationale, de d®veloppement ®conomique et social, 
dôinvestissements publics en fonction de lôint®r°t g®n®ral. 
« Dans le monde dôaujourdôhui, rien ne vaut que par comparaison » disait 
le général De Gaulle, toute sa politique sera basée sur la prospérité 
économique et financière de la France vis-à-vis de lôext®rieur mais aussi 
comme Colbert ¨ son ®poque, dôagir dans tous les domaines des arts et 
des sciences.  
 
Et après  ? 
Selon Hervé Gaymard : «  Nous nôaimons pas assez notre industrie. Elle 
nôest pas encourag®e dans les choix dôorientation scolaire. Les politiques 
ne sôy int®ressent gu¯re. Et la finance fran­aise sôen d®fie : ce sont des 
entreprises ou investisseurs étrangers qui ont racheté nos usines, dont 
certaines étaient promises à la fermeture, et ont su le plus souvent les 
rendre viables, l¨ o½ les Fran­ais avaient d®j¨ renonc®. [é] Plut¹t que 
de d®fendre lôindustrie, malgré des atouts décisifs comme la qualité de la 
main dôîuvre et le co¾t plus faible quôailleurs de lô®nergie, gr©ce au 
nucléaire, les élites économiques et politiques, et même syndicales par 
aveuglement idéologique, se sont résignées à la délocalisation ». 
Comment les règles qui nous permettent de vivre ensemble, peuvent-elles 
®merger, se construire dans un espace europ®en o½ lôon entend parler que 
de monnaie et de march® ¨ d®faut dôautres moyens ? Est-ce possible 
dôorganiser efficacement la production et la répartition des biens et des 
services en se passant de la monnaie et du marché ? Pour Freud, on peut 
dire que « la monnaie est un facteur dô®vitement de la menace sociale, la 
peur de lôabandon, de la famille, de la pr®dation. La monnaie transforme 
en violence physique pour lôapp©t du gain ».  
 
Depuis des si¯cles, lô®conomie conna´t des p®riodes sombres dont toutes 
les le­ons nôont pas encore ®t® tir®es notamment lôaccroissement des 
tensions avec une opposition croissante entre le monde de la finance et 
des détenteurs de capitaux et les citoyens contribuables étouffés par des 
plans dôaust®rit®, perdant confiance en leur propre avenir et celui de leurs 
enfants. Force est de constater que dôapr¯s Bruno Colmant, « lôaust®rit® 
budgétaire et la rigueur monét aire qui ont guid® lôaction politique dans 
lôUE depuis la crise de 2008 ont eu des effets contraires ¨ lôeffet 
recherch®. Lôeuro emp°chant une d®valuation de la monnaie des pays en 
difficultés, ces derniers ont été obligés de procéder à une 
dévaluation  interne, côest-à-dire une contraction budgétaire et une 
modération salariale, lesquelles exposent leurs économies aux risques de 
la déflation et du piège de la liquidité (baisse de la consommation, baisse 
de la production et baisse de lôemploi). »  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

À partir du moment où les dettes publi ques atteignent des sommets, la 
croissance économique seule ne peut pas les éroder. Outre le fait que 
croissance et innovation sont plut¹t lôapanage des £tats-Unis et de lôAsie, 
une réduction des déficits est à fortiori impossible à réaliser dans une 
économie qui ne croît pas. 
 
Les causes de déflation.  
Si lôeuro sôav¯re une cause de d®flation, il nôen est pas la seule, ni m°me la 
première. Les principales causes de la déflation sont la 
d®sindustrialisation et lô£tat-providence, situations aggravées par une 
myopie de la classe politique qui, aux dépens des générations futures, 
sôest servi de lôendettement pour financer des d®penses de 
fonctionnement plutôt que des investissements.   
 
Actuellement, si le deutschemark était utilisé, il serait surévalué et 
pénaliserait les exportations des entreprises locales. Les banques 
allemandes d®tiennent, en 2015, 216 milliards dôobligations publiques de 
la zone euro r®partis entre autres sur lôEspagne 35%, la Gr¯ce 19%, lôItalie 
77%, la France 21%, exposées à un risque de faillite en cas de cessation de 
paiement de tous ces pays. La zone euro est un marché vital pour 
lôAllemagne, le commerce vers ces pays repr®sente 16% de sa richesse. 
LôAllemagne a toujours rechign® ¨ mettre la main ¨ la poche, pourtant elle 
nôa pas dôautre choix que de rester dans la zone euro dont elle a été le plus 
grand bénéficiaire de cette monnaie. 
 
Ce sera lôinflation ou la r®volution !  
Bruno Colmant préconise notamment dans son dernier ouvrage : «  Seule 
une perte de valeur monétaire (dévaluation ou inflation) permettrait de 
stabiliser la situation et dô®viter les effacements purs et simples de dettes 
dans certains pays. Lôhistoire donnerait-elle raison ¨ Marx en ce quô¨ ses 
yeux lôannulation de la dette publique passerait par la révolution et 
lôabolition de la propri®t® priv®e ? ». « Pour éviter de tomber dans le 
délire nihilo -marxiste, écrit Bruno Colmant, lôexc¯s dôendettement 
devrait être le seul problème qui occupe nos dirigeants, dans le respect 
de la solidarité sociale et de la compétitivité économique  ». 
 
Que pense-t-il sur lôeuro ? « Lôeuro, artifice mon®taire ou r®alit® 
économique, ce sont les deux avec lesquels on va devoir vivre. On peut 
demander la sortie de lôeuro, mais on ne peut jamais en sortir. Lôeuro est 
trop faible pour les pays forts et trop fort pour les pays faibles. Il est 
difficile de d®faire, il faut dôabord introduire une monnaie nouvelle et 
voir ce qui se passe ». 
 
Ce nôest pas sans ®voquer ®galement le dernier combat de Philippe 
Séguin, premier président de la Cour des comptes en 2004, mettant en 
garde contre la dérive des finances publiques, les gouvernements qui se 
sont succédé. « Les comptes en désordre sont la marque des nations qui 
sôabandonnent » disait -il.  
 
Alors m®ditons ces mots dôun des plus grands serviteurs de lô£tat, dans 
les pas de Colbert ou Charles De Gaulle, Philippe Séguin, homme de 
lôint®r°t g®n®ral, travailleur acharn®, rappelant plus pr¯s de nous que le 
g®nie fran­ais r®side dans lôintelligence et le sens du bien public offrant à 
la France un volontarisme et une clairvoyance indispensables à la 
souveraineté et au développement économique du pays. 
 
Si la puissance dôun pays se mesure militairement, elle r®sulte 
aussi de son ambition économique et la for ce de son industrie. 
La place de la France dans le monde en dépend, un message 
crucial pour les générations qui vont suivre  ! 
 
 

*Christine ALFARGE Secrétaire générale de l'Académie du Gaull isme 
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     Toujours en discussion,  

   lôaide ¨ mourir est d®j¨ en vie 

 

 
       par  Paul KLOBOUKOFF , 

Le 27 mai 2025, les députés ont adopté par 305 voix contre 199 (côest-
à-dire à une majorité de 60,5%) le texte présenté par Olivier Falorni 
sur lôaide ¨ mourir l®galement, le suicide assist® et lôeuthanasie. La loi 
a cr®® un droit ¨ lôassistance pour mourir (sous certaines conditions) 
pour les malades incurables. Elle permet une « aide à mourir pour des 
malades condamnés par la maladie mais qui ne veulent pas être 
condamn®s ¨ lôagonie ». La loi prévoit aussi des mesures pour 
renforcer les soins palliatifs et la création de maisons 
dôaccompagnement pour les personnes en fin de vie. 
Il va sans dire que pour Les évêques de France, sur ce sujet, les soins 
palliatifs «  sont lôunique bonne r®ponse ». 
Le 16 janvier 2026, se référant à Public Sénat, lefigaro.fr a indiqué 
quôau S®nat, le 7 janvier, en vue de lôexamen en séance publique prévu 
¨ la fin du mois, la proposition ®tablissant un droit ¨ lôaide ¨ mourir a 
été remplacée par une « assistance médicale à mourir  », ce qui 
nôest pas anodin. Le droit ¨ assistance est r®serv® au seul personnel 
m®dicalé qui doit oublier le serment dôHippocrate quôil a 
éventuellement prêté. 
En attendant (quoi  ?), la justice se montre clémente, ou 
compr®hensive, envers des activistes de lôaide ¨ mourir. ç Jusquô¨ dix 
mois de prison avec sursis contre les militants de lôaide ¨ mourir », a-
t-on pu lire sur msn.com/fr en cette mi -janvier.  
Des peines légères assorties de sursis ont été prononcées ce vendredi 
9 janvier ¨ lôencontre de douze militants de lôassociation Ultime libert®, 
qui réclame la « légalisation du suicide assisté ». Ils ont aidé des 
dizaines de personnes entre 2018 et 2020 à importer du pentobarbital, 
un puissant barbiturique, afin de mettre fin à leurs jours. Les accusés 
ont comparu du 15 septembre au 12 octobre 2025, non pas pour 
incitation ou aide au suicide, mais pour des délits relevant de la 
législation sur le trafic de substances illicites. Plusieurs ont déclaré 
leur intention de faire appel.  
A lôouverture du proc¯s, Claude Hury, fondatrice de lôassociation, avait 
insisté : « Notre objectif nôest pas de faire mourir les gens. Côest de les 
aider ¨ continuer dans lôavanc®e de lô©ge tout en ®tant tr¯s serein par 
rapport ¨ la fin, ¨ condition dôavoir cette pilule magique chez soi pour 
arrêter au moment où on le décide, et non pas attendre le diktat 
médical ».  
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ne dit-on pas que « Lôenfer est pav® de bonnes intentions » ? Le 
paradis aussi, sans doute. 
La Pétition Euthanasie  : ne nous laissons pas abattre  
Cette pétition a été mise en ligne par la Fondation Jérôme Lejeune 
Tout mais pas ça sur stop-euthanasie.fr. Elle dénonce et refuse : - la 
fabrication m®diatique dôun consensus qui nôexiste pas ; - 
lôinstrumentalisation de nos peurs les plus intimes ; - un 
d®tournement de lôargent public pour promouvoir ç la mort sur 
ordonnance ».  
Jôai sign® cette p®tition et en recommande la lectureé et + si accord 
avec la Fondation. *Paul KLOBOUKOFF  Académie du Gaullisme  Le 20 
janvier 2026  

 
 

 
        Paul KLOBOUKOFF vient de faire paraître son livre : 

Le destin   français  

dôun enfant de r®fugi®s 
         Éditeur :  Vérone éditions  parution le 8 janvier 2026  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://nouveautes-editeurs.bnf.fr/accueil?id_declaration=10000001270626&titre_livre=Le_destin_fran%C3%A7ais_d%E2%80%99un_enfant_de_r%C3%A9fugi%C3%A9s
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De Gaulle et la défense nationale  

 Un modèle de gouvernement  
Bayeux, le 14 juin  1952. « La défense ! Côest la premi¯re raison dô°tre de lô£tat.  

Il nôy saurait manquer sans se d®truire lui-même. » 

 
     Par Tristan Lecoq  

L a mise en ordre de la façon dont notre pays se défend dans les 

ann®es 1960 d®coule, pour lôessentiel, de lôordonnance de 1959 et des 

décrets des années 1960-1961. Le contexte est connu : une menace 

majeure, massive, militaire et mondiale, à nos frontières. Un acteur 

essentiel et quasi unique : lô£tat. Une approche qui ne sôeffectue plus 

armée par armée, mais par attributi ons ministérielles  : aux Armées, la 

défense militaire  ; ¨ lôInt®rieur, la d®fense civile ; ¨ lô£conomie, la 

d®fense ®conomique. Lôunit® du tout est assur®e par le gouvernement, 

sous lôautorit® du pr®sident de la R®publique, chef de lô£tat, chef des 

Armées. 

Lôorganisation de la d®fense nationale, un des premiers chantiers 

auxquels le Général se consacre dès son retour au pouvoir, se présente 

comme un modèle de gouvernement en la matière, et pour longtemps. 

On examinera successivement les principes et la construction dôun 

mod¯le dôorganisation de la défense et de la sécurité nationale voulu 

par le fondateur de la Ve R®publique, et sa post®rit® jusquô¨ nos jours, 

parce quôau fond côest bien la r®f®rence oblig®e moins des ®lections 

pr®sidentielles et de leurs enjeux, que dôun mod¯le de gouvernement 

et dôune pratique politique, depuis lors. 

Côest ce mod¯le de gouvernement qui constitue à la fois un héritage 

vivant du Général et une forme de distinction française en matière de 

défense et de sécurité nationale, plus que le tempo des élections 

pr®sidentielles. Côest ¨ cette r®flexion que cette ®tude sôattachera. 

De Gaulle et lôorganisation de la défense nationale 

Lôorganisation de la défense nationale représente pour de Gaulle 

lôaboutissement dôune r®flexion longue commenc®e dans les ann®es 

1930 et nourrie par des textes conçus et rédigés parfois par le Général 

lui -m°me. On sait lôimportance, lôanciennet® et la maturité des 

analyses de De Gaulle en la mati¯re, alors quôil est lôun des chefs de 

service du Secrétariat général permanent de la défense nationale, de 

1932 ¨ 1937. Dôavoir ®t®, pendant les cinq ann®es qui pr®c¯dent, au 

cîur de ce chantier que la guerre arr°tera, en septembre 1939, 

représente un élément important de la construction de la culture 

administrative, militaire et politique du Général.  

Depuis le début du XXe siècle sont pris en compte, au plus haut niveau 

dans la R®publique, lôensemble des int®r°ts de d®fense et de s®curit® 

du pays. Côest ce quôentendit traduire la loi du 11 juillet 1938, dont le 

travail de préparation avait été une des missions du lieutenant-colonel 

de Gaulle et dont lôapplication fut contrari®e par lôentr®e en guerre de 

la France, le 3 septembre 1939. Dans le contexte de la fin des années 

1950, une différenciation progressive se fit jour entre la préparation, 

la mise en condition et lôemploi de la force arm®e ï côest la mission de 

lô£tat-major des [forces] armées (EMA) du ministère de la Défense ï 

et la coordination interministérielle en matière de d éfense et de 

sécurité : côest la mission du Secr®tariat g®n®ral de la d®fense nationale 

(SGDN), service du Premier ministre. 

Côest chose faite en 1962, au lendemain de la guerre en Alg®rie. Le 

choix des termes, du contenant et des contenus nôest pas indiff®rent. 

Les termes, en premier lieu : le qualificatif de «  nationale » appliqué à 

la d®fense ne doit pas se comprendre en raison de lôappartenance ¨ la 

communauté nationale ; si celle-ci reste bien vivante, dôautres cercles 

dôexpression de la volont® g®n®rale sont apparus dans ce domaine, au 

premier rang desquels lôAlliance atlantique. 

Qualifier une institution de «  nationale » signifie à la fois permanence 

des obligations qui sôy attachent et continuit® de lô£tat, des 

populations, du territoire. Il y a là une mission de premier rang.  

Lôorganisation de la d®fense de la France voulue et mise en place par 

le g®n®ral de Gaulle est aussi une cons®quence de lôç étrange défaite » 

de juin  1940 et de la conscience que celle-ci, pour une bonne part, 

r®sulte dôun grave d®faut dôarchitecture gouvernementale et militaire, 

et de lô®chec de la d®fense des fronti¯res dont la mat®rialisation la plus 

achev®e, sinon la plus excessive fut la ligne Maginot. Sôy ajoutent une 

forme de subordination opérationnelle ¨ lô®gard des Alli®s de lôArm®e 

française reconstruite entre 1943 et 1945 et lôimpuissance de lôArm®e 

sous la IVe R®publique, qui conduit ¨ en faire lôinstrument malheureux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

des guerres dôIndochine et dôAlg®rie, laquelle sôach¯ve avec la crise 

algérienne de la République française. 

Ne nous y trompons cependant pas. Ce qui change fondamentalement 

la donne, dans les ann®es 1960, côest la force de frappe et la 

dissuasion : Mirage IV, missiles du plateau dôAlbion, sous-marins 

nucléaires lanceurs dôengins. Il nôest plus question, d¯s ces ann®es-là, 

de politique «  navale è, ou de lôarmement terrestre, ou bien encore 

a®rienne dans lôesprit du g®n®ral de Gaulle, mais dôune seule et unique 

politique de d®fense, arr°t®e au plus haut niveau de lô£tat et par son 

chef. La dissuasion, côest lôind®pendance nationale. Le nucl®aire, côest 

la dernière des armes, aux mains du premier des Français. 

Côest dans ce cadre et pour conf®rer une coh®rence dôensemble ¨ la 

politique de d®fense nationale de la France quôil faut resituer et 

restituer la volont® du G®n®ral de doter lôArm®e de terre, la Marine 

nationale et lôArm®e de lôair des mat®riels les plus modernes, dans le 

cadre de lois de programmation pluriannuelles dont les engagements 

budgétaires seront respectés durant sa présidence, conférant ainsi et 

de surcro´t, ¨ lôindustrie dôarmement fran­aise des vues sur lôavant, 

une assurance pour investir, une base pour exporter. 

Côest dans ce contexte quôil d®cide que le 7 mars 1966, les troupes de 

lôOtan qui stationnent en France devront lôavoir quitt®e, comme les 

militaires  français auront quitté, au même moment, les organismes de 

planification intégrés de cette organisation. Il aura mis huit ans pour 

y parvenir, sans pour autant cesser dô°tre, pour les £tats-Unis et nos 

Alli®s, dans le cadre de lôAlliance atlantique, le plus sûr soutien dans 

les crises majeures des années 1960, comme Cuba ou Berlin. 

Tout se tient donc : le général de Gaulle met en place un État fort et 

respecté, des institutions solides et stables, un outil militaire efficace 

et dissuasif, qui garantissent pour trente ans lôind®pendance nationale, 

le rang de puissance de la France, une place singulière au plan 

politique et militaire.  

 

Cette approche est énoncée et en quelque sorte silicifiée par le Livre 

blanc sur la défense nationale de 1972, auquel Michel Debré, ministre 

dô£tat et ministre de la D®fense nationale, apporte la l®gitimit® et la 

tonalit® de celui qui sôestime et qui se pose comme le d®positaire de la 

pens®e et de lôaction du g®n®ral de Gaulle en mati¯re de d®fense. La 

défense, côest la d®fense des fronti¯res de la France, et le respect de ses 

engagements. 

 

Lôorganisation de la d®fense et de la s®curit® nationale 

Quôen est-il, aujourdôhui, de lôorganisation de la d®fense et de la 

sécurité nationale, plus de soixante ans après ces grands textes 

fondateurs, vingt -sept ans après le Livre blanc  de 1994, et depuis ceux 

de 2008 et 2013, pour aboutir à la Revue stratégique de 2017 et à son 

actualisation, en 2021 ? Le cadre, le contexte et les acteurs de la 

défense et de la sécurité connaissent des transformations majeures, 

surtout depuis une vingtaine dôann®es. Lôarchitecture fran­aise de 

défense et de s®curit® sôest renouvel®e en profondeur et la mobilisation 

face aux crises, intérieures et extérieures, fait émerger une nouvelle 

culture de gouvernement. 

 

 


